
Allocution d’ouverture de la session budgétaire 2021
janvier 2022

Madame la Présidente de l’Assemblée,

Monseigneur,

Messieurs  les  représentants  des  autorités  coutumières

d'Uvéa, d’ Alo et de Sigave, 

Monsieur le sénateur,

Monsieur le Vice-président de l’assemblée, 

Madame la Présidente de la commission permanente,

Mesdames et messieurs les conseillers territoriaux, 

Monsieur le Vice-Recteur,

Madame la directrice de l’agence de santé,

Mesdames et Messieurs les chefs des services de l’État et

du Territoire,

Mesdames et Messieurs les acteurs économiques, culturels

sportifs et sociaux du Territoire, Mesdames, messieurs, 

A  chacune  et  chacun  d’entre  vous  je  présente  mes

salutations les plus favorables pour cette  journée et  pour

cette session.



Je vous adresse ou vous renouvelle mes voeux de santé de

bonheur et de paix pour chacun d’entre vous, vos familles,

et vos équipes.

Je souhaite pour 2022 que Wallis et Futuna connaisse une

année riche de réalisations concrètes, de projets aboutis et

de succès partagés.

Ce matin j’ouvre la dernière session de cette  mandature.

Cinq années se sont écoulées.

Dans  quelques  semaines,  une  nouvelle  mandature

commencera.  Mais  comme  aujourd’hui,  la  prochaine

assemblée  quelque  soit  sa  composition  aura  demain  à

relever  les  4  défis  incontournables  qui  se  posent  à  ce

Territoire :

- le défi sanitaire :

Comment  améliorer  la  prévention  et  la  lutte  contre  les

maladies  non  transmissibles,  sachant  que  60  %  de  la

population est atteinte de diabète

Comment revenir à une vie normale dans une région où le

virus continue à circuler ?

Le  virus  circule  activement  dans  la  région;  le  variant

OMICRON est  présent  en NC,  avec qui  nous avons des



relations régulières; l’introduction à nouveau du virus sur le

territoire est possible et probable. 

La vaccination constitue le seul rempart efficace contre les

formes  graves  et  diminue  la  contagiosité.  Je  vous  avais

appelé à prendre votre part  de l’action de persuasion en

faveur de la vaccination grâce à l’autorité que le suffrage

universel  vous accorde.  Le silence qui  en a  suivi  ne me

décourage pas de vous lancer à nouveau cet appel.

-  Le défi  démographique avec la  baisse continue de la

population  résidente  et  son  vieillissement  :  En  2018,  1

habitant sur 6 avait plus de 60 ans, en 2030 1 hab sur 3

aura plus de 60 ans, en 2050 2 habitants sur 3 auront plus

de 60 ans pour une population de  9000 habitants.

Comment  enrayer  cette  baisse  ?  Comment  répondre  au

viellissement  de  la  population  en  termes de  services,  de

prise en charge ? Quel impact sur le régime de retraite ? 

- Le défi de la jeunesse et l’émigration continue des jeunes

générations : comment faire en sorte de leur proposer un

avenir qui les fasse revenir ou rester pour batir le Wallis et

Futuna de demain ?

-  Le défi  écologique :  Comment  adapter  le  Territoire  au

changement climatique ? comment préserver ou restaurer



notre  environnement  pour  permettre  un  développement

durable ?

Quelque  soit  le  résultat  des  élections,  la  prochaine

Assemblée devra travailler pour répondre à ces défis et à

ces urgences.

Pour cela, je forme le voeu que la prochaine assemblée soit

animée  de  la  cohérence  dans  l’action,  du  sens  des

responsabilités, de l’attachement au bien commun, du goût

de la concorde et de l’unité.

Ces qualités sont indispensables pour construire le Wallis et

Futuna de demain.

Vous trouverez toujours en moi  un partenaire animé d’un

esprit de dialogue, à votre écoute pour vous accompagner

et construire ensemble des solutions utiles aux intérêts de

notre population.

D’ici là, à plus court terme, vous allez délibérer sur plusieurs

sujets lors de cette session.

Un de ces dossiers concerne la mise en oeuvre de la FPT

qui nécessitera un effort financier croissant de la collectivité

sur  ses  ressources  propres  nonobstant  l’aide

exceptionnelle de l’Etat qui est accordée jusqu’en 2029 pour



solde de tout compte quant au financement présent et futur

de la FPT.

Une délibération de votre assemblée sur son financement

est  attendue lors de cette session car  elle conditionne la

mise en oeuvre de cette réforme.

Soyez assuré qu’ en tant qu’exécutif de cette Assemblée je

veillerai,  si  vous la votez,  au respect  de votre volonté de

créer  et  de  mettre  en  oeuvre  cette  FPT  en  m’assurant

qu’elle  pourra  toujours  être  financée  par  le  budget  du

Territoire. A cette fin je veillerai dans la durée à la conformité

de vos délibérations avec cet  objectif,  notamment sur  les

créations de postes, et à prendre les actes de gestion qui

s’avèreront nécessaires à cette fin.

Il ne s’agit pas ici d’un voeu mais d’un engagement.

Viendra le moment dans quelques mois de réunir l’ensemble

des forces vives de ce territoire dans une table ronde pour

discuter en concertation et dans le consensus du modèle

fiscal et économique que veut le Territoire et le financement

futur  des  politiques  publiques  dont  la  FPT.  J’en  prendrai

l’initiative en tant chef du territoire en harmonie avec le voeu

exprimé par les 3 rois en conseil territorial. Conformément

au règlement je déclare ouverte la session budgétaire 2022.


